
LABEL EMMAÜS
Société coopérative d’intérêt collectif anonyme à directoire et conseil de surveillance

à capital variable
Siège social : 74 rue Paul Vaillant Couturier, 93130 Noisy-le-Sec

821 489 002 RCS Bobigny

STATUTS MODIFIES PAR DECISION DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 30 juin 2023

Certifiés conformes par la présidente du directoire

_________________________________
Maud SARDA



Les soussignés :

Catégorie des salariés :

Madame Maud Sarda, née le 21 mars 1981 à Point-à-Pitre, demeurant 3 rue de Nantes, 75019 Paris, en
qualité d’associé salarié ;

Monsieur Thomas Marcotte, né le 14 août 1982 à Dunkerque, demeurant 164/166 rue de Paris, 93100
Montreuil, en qualité d’associé salarié ;

Madame Soumaya El Bakkali, née le 16 octobre 1987, à l’Hay-les-Roses, demeurant 4 rue Carole
Frédéricks, 93100 Montreuil, en qualité d’associé salarié ;

Catégorie des bénéficiaires / Groupes Vendeurs Emmaüs
Emmaüs Action Ouest, Association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est sis 15
Rue Hélène et Victor Basch, 56308 Pontivy, représentée par son président, Monsieur Gabriel
Bouroullec, dûment habilité aux fins des présentes ;

Emmaüs Alternatives, Association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est sis 22 rue
des Fédérés, 93100 Montreuil, représentée par son Directeur général, Madame Catherine Di Maria,
dûment habilitée aux fins des présentes ;

Emmaüs Défi, Association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est sis 6 rue
Archereau, 75019 Paris, représentée par son président, Monsieur Jacques Desproges, dûment habilité
aux fins des présentes ;

Emmaüs Liberté, Association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est sis 42 rue
Pierre et Marie CURIE, 94200 Ivry-sur-Seine, représentée par Monsieur Franck Leton dûment habilité
aux fins des présentes ;

Emmaüs Lyon, Association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est sis 8 allée Marius
Berliet, 69200 Vénissieux, représentée par son président, Monsieur Pierre-Yves Tesse, dûment habilité
aux fins des présentes ;

Les Ateliers du Bocage, SCIC SA à directoire et conseil de surveillance à capital variable, dont le
siège social est sis La Boujalière, 79140 Le Pin, représentée par son Directeur Général, Monsieur
Antoine Drouet, dûment habilité aux fins des présentes ;

Catégorie Mouvement Emmaüs :
Emmaüs France, Association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est sis 47 avenue
de la Résistance, 93100 Montreuil, représentée par son président, Monsieur Thierry Kuhn, dûment
habilité aux fins des présentes ;

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts de la Société Coopérative d'Intérêt Collectif par action simplifiée à
capital variable (la « Société ») devant exister entre eux et toute autre personne qui viendrait
ultérieurement à acquérir la qualité d'associé.

Par décision du 7 juin 2017, l’assemblée générale de la Société a décidé de transformer la Société en
Société Coopérative d'Intérêt Collectif anonyme à directoire et conseil de surveillance.
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PREAMBULE

CONTEXTE:

Le Mouvement Emmaüs est, en France, un acteur historique de référence en matière d'inclusion, de
réemploi et d'économie circulaire. Le modèle économique de ses 350 points de vente est aujourd’hui
confronté aux nouveaux usages du commerce digital.

Conscient de ces problématiques émergentes, la fédération Emmaüs France a engagé en 2015 une
réflexion qui a abouti à la création, le 28 juin 2016, de la Société Coopérative d’Intérêt Collectif «
Label Emmaüs » ayant pour objectif de développer un modèle de commerce numérique alternatif et
vertueux s’appuyant sur une « place de marché solidaire » qui voit le jour le 8 décembre 2016.

Label Emmaüs a adhéré à Emmaüs France, Emmaüs Europe et Emmaüs International par contrat du
14 juin 2018, et adhère depuis à d’autres réseaux partageant les mêmes valeurs.

Les premiers mois de fonctionnement de la place de marché ont fait apparaître de nouveaux enjeux en
matière d’insertion, de réduction de la fracture numérique et d’engagement environnemental. Label
Emmaüs s’en est pleinement saisi en élargissant son impact sociétal, poursuivant des objectifs sociaux
favorables à l'inclusion des personnes les plus en difficultés face à l'emploi, et des objectifs
environnementaux visant l'amélioration du réemploi des biens de seconde main.

Cette ambition nouvelle s'est traduite par :
- l'ouverture de la place de marché aux structures émanant de l'économie sociale et solidaire
(ESS)
- la création de plateformes logistiques thématiques (livres, mobilier…) employant des salariés
en insertion
- la création d’une école de la deuxième chance, Label École, axée sur les métiers du numérique et de
la vente en ligne.

Label Emmaüs a également créé en 2019 un fonds de dotation indépendant, Label Transition, qui vise
à financer la transition numérique d'acteurs de l'économie sociale et solidaire.

MISSIONS ET FINALITÉS DE LA SCIC LABEL EMMAÜS :

Dans la lutte contre les injustices, la pauvreté, les diverses formes d’exclusion et dans la lutte contre le
gaspillage, nous sommes convaincus que le numérique et le web sont des outils nécessaires et
essentiels. Il est temps que les acteurs de la solidarité s'approprient ce nouveau territoire afin de donner
naissance à un contre-modèle, un e-commerce juste, solidaire et éco-responsable.

La mission de Label Emmaüs est de démultiplier les actions en faveur de l’insertion, et du réemploi
solidaire, en adaptant les modèles essentiels de solidarité que nous connaissons au monde du web.

La coopérative Label Emmaüs poursuit plusieurs objectifs distincts.

« Toi qui n’as rien, viens m’aider à aider » - Label Emmaüs s’inscrit dans ce précepte transmis par
l’abbé Pierre, fondateur du Mouvement Emmaüs, au sein duquel les personnes en situation de
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précarité et éloignées de l’emploi sont au cœur de chacune des activités. La coopérative a la volonté de
participer à leur insertion sociale, grâce aux divers outils mis à disposition, à la formation et à
l’accompagnement par l’équipe Label Emmaüs.

La coopérative veut augmenter les ressources et renforcer l’impact des acteurs de l'économie sociale et
solidaire en développant des solutions et des technologies qui permettent leur visibilité et la
valorisation de leurs produits, ainsi qu’en apportant un soutien financier et matériel favorisant leur
transition numérique.

Elle a pour vocation de rassembler et de fédérer les acteurs de la solidarité qui partagent cet
engagement social et ne permettent aucun mécanisme de captation de richesses individuelles. La
mutualisation des savoirs, des ressources, et l’entraide sont présents dans chacune des activités. Par la
constitution d’un réseau d’acteurs et la force du collectif, Label Emmaüs souhaite faire rayonner son
projet social aussi bien dans les territoires qu'en ligne.

La coopérative contribue à l'augmentation du taux de réemploi en développant des outils numériques,
des compétences, et en repensant les circuits logistiques en lien avec les territoires. Elle engage les
citoyens dans l’économie circulaire en se saisissant des divers canaux de communication. La
recherche d’impact positif sur l’environnement et la démarche d’écologie intégrale sont des ambitions
sous-jacentes aux activités de Label Emmaüs, qui vise ainsi à se déployer sur internet sur les trois
piliers du développement durable que sont les enjeux environnementaux, économiques et sociaux.

FONCTIONNEMENT DES ACTIVITÉS DE LABEL EMMAÜS :

Pour répondre à ses finalités, la coopérative développe plusieurs activités supports d’insertion
socio-professionnelle et de réemploi. D’une part des activités marchandes : des activités d’animation
et de développement d’outils pour la vente en ligne, et des plateformes logistiques de réemploi.
D’autre part, des activités de solidarité à travers ses activités de formation au e-commerce et les
activités de son fonds de dotation.

La place de marché solidaire label-emmaus.co a été développée pour permettre à des structures de
l’économie sociale et solidaire spécialisées dans l’insertion et/ou le réemploi de former les personnes
qu’ils accueillent à de nouvelles compétences et de valoriser en ligne leurs activités. Une équipe Label
Emmaüs est dédiée à l’accompagnement de ces opérateurs e-commerce afin de les faire monter en
compétences et d’augmenter leur autonomie dans la gestion de leur boutique en ligne. Chaque
structure bénéficie d’un parcours de formation à son lancement et est suivie tout au long de son
activité. Certaines fonctions supports sont en partie internalisées comme le service après-vente, assuré
par des salariés en insertion, et la communication. Les outils de gestion des boutiques sont
co-construits avec les structures vendeuses pour être collaboratifs, simples et intuitifs, et répondre au
mieux à leurs besoins.
Cette place de marché solidaire est complémentaire des espaces de ventes physiques, permettant de
toucher de nouveaux clients solidaires et de donner de la visibilité aux structures.

En parallèle de ces activités en ligne, la coopérative développe des plateformes logistiques, au sein
desquelles elle a démarré sa propre collecte de produits en fin de vie destinés exclusivement à la vente
en ligne. Ces plateformes logistiques sont spécialisées sur une typologie d’objets à réemployer. La
première plateforme créée est par exemple spécialisée dans les livres.
Au sein de chacune de ces plateformes, une équipe de salariés en insertion travaille sur les activités de
tri et d‘enregistrement des produits, de mise en ligne d’annonces, de mise sous pli et d’expédition des
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colis. Les salariés acquièrent ainsi des compétences techniques et informatiques, de la polyvalence,
mais aussi des compétences en savoir-être transférables dans tout métier. C’est le cas de l’ensemble
des salariés en insertion de la structure.

Label Emmaüs développe des activités de formation comme Label École. L’objectif de cette école
e-commerce inclusive est de donner l’opportunité à des personnes éloignées de l’emploi de bénéficier
d’un parcours de formation et d’un accompagnement qui facilitera leur accès à un poste pérenne tout
en luttant contre la pénurie de compétences dans le secteur du numérique. Les apprenants peuvent
acquérir un socle de compétences techniques en suivant en parallèle une série de coachings en
développement personnel qui leur permet de reprendre confiance en eux. Une agence web inclusive et
un incubateur permettent l’intégration de salariés en insertion sur ces activités de formation.

La coopérative a créé le fonds de dotation Label Transition : une nouvelle structure juridique qui a
pour mission de financer la transition numérique des structures d'intérêt général qui luttent contre toute
forme d'exclusion. Sa constitution a été votée en Assemblée générale de la coopérative. Cette structure
a sa propre gouvernance et son fonctionnement est détaillé dans ses statuts. Label Transition a
plusieurs outils à sa disposition pour atteindre ses objectifs : le mécénat financier, le mécénat de
compétences, ainsi que la collecte et la revente d’invendus neufs, mais également un outil de
financement participatif avec la plateforme tremma.co. Les activités de ce fonds de dotation sont
complémentaires à celles de la coopérative.

LES VALEURS ET PRINCIPES COOPÉRATIFS

La SCIC Label Emmaüs souhaite être fidèle aux valeurs portées par le mouvement Emmaüs, inscrites
dans son Manifeste universel (1969) ; Engagements solidaires (1999) ; Ampleurs et limites de
l'engagement (1976-1979) ; Charte d'identité et d'appartenance (1996) ; Nos valeurs et nos principes
d'action (2016).

En outre, le choix du statut de société coopérative d'intérêt collectif (« SCIC ») permet d'affirmer avec
force son attachement aux principes de gestion démocratique (« un associé, une voix ») et de
participation non capitalistique qui mettent au premier rang des objectifs sociaux le développement de
l'individu dans toute sa richesse et sa multiplicité.

Cette identité coopérative est renforcée par une gestion opérationnelle ayant pour principes :

- la prééminence de la personne humaine ;
- la démocratie, et notamment à Label Emmaüs la transparence et la légitimité du pouvoir au service
d’une gouvernance partagée ;
- un sociétariat multiple ayant pour principe l’intérêt collectif au-delà de l’intérêt de ses membres ;
- la responsabilité dans un projet partagé ;
- la solidarité et le partage, qui se traduit en particulier à Label Emmaüs par la mutualisation au service
des acteurs de l’économie sociale et solidaire ;
- l'ouverture au monde extérieur et l'acceptation de la différence ;
- l’intégration sociale, économique, environnementale et culturelle dans nos territoires d’action, et la
création de lien social ;
- la pérennité de l'entreprise, avec une gestion désintéressée et des réserves impartageables, qui
permettent une redistribution équitable des richesses (engagement sur un écart de salaire de 1 à 5
maximum entre les salariés de la Société) et une transmission solidaire entre générations de
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coopérateurs ;
- le droit à la créativité et à l'initiative, et la volonté d’innovation sociale
- la lutte contre les discriminations, la promotion de l’égalité et de la diversité ;
- le droit à la formation ;
- la reconnaissance de la dignité du travail, la qualité de vie au travail et le développement
professionnel ;
- des pratiques commerciales non agressives ;
- la connaissance et la réduction de son impact environnemental.

TITRE I
FORME - DÉNOMINATION - DURÉE - OBJET - SIÈGE SOCIAL

Article 1 : Forme et nature

La Société a été créée par acte sous seing privé du 28 juin 2016 sous la forme d’une société d’intérêt
collectif par actions simplifiée à capital variable.

L’assemblée générale extraordinaire tenue le 7 juin 2017 a décidé la transformation de la Société en
société d’intérêt collectif anonyme à directoire et conseil de surveillance à capital variable.

La Société est régie par les lois et règlements en vigueur et notamment les dispositions :

▪ des présents statuts ;

▪ de la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée en dernier lieu par la loi n°2014-856 du 31
juillet 2014 portant statut de la coopération, notamment le Titre II ter portant statut des SCIC ;

▪ du Décret n°2015-1381 29 octobre 2015 relatif aux éléments d'informations sur l'évolution du
projet coopératif d'une société coopérative d'intérêt collectif à inscrire dans le rapport de gestion ou
le rapport du conseil d'administration ou du directoire ;

▪ des articles L. 231-1 à L. 231-8 du Code de commerce sur les sociétés à capital variable ;

▪ le livre II du Code de commerce ainsi que la partie réglementaire à laquelle il renvoie.

Article 2 : Dénomination

La Société a pour dénomination :

« LABEL EMMAÜS »

La dénomination sociale sera précédée ou suivie, dans tous les actes et documents de la Société
destinés aux tiers, de la mention « Société Coopérative d'Intérêt Collectif Anonyme à directoire et
conseil de surveillance à capital variable » ou du sigle « SCIC SA à directoire et conseil de
surveillance à capital variable ».
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Article 3 : Durée

La Société a une durée de quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à compter de son immatriculation au registre
du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation décidée par l’assemblée
générale extraordinaire conformément à l’article 22.1 ci-dessous.

Article 4 : Objet

De par son statut juridique et la recherche des objectifs mentionnés dans le préambule, la Société
poursuit son utilité sociale au sens de l’article 2 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à
l’économie sociale et solidaire.

L’intérêt collectif défini en préambule se réalise à travers les activités suivantes :

- à titre principal, de lutter contre les injustices et les diverses formes d’exclusion, à la fois leurs
causes et leurs conséquences ;

- de faciliter l’insertion ou la réinsertion des personnes en situation de précarité notamment via
la création et l’exploitation d’une boutique de vente en ligne et les outils mis à disposition des
vendeurs sur la marketplace www.label-emmaus.co ;

- le référencement et la valorisation sur internet des espaces de vente physiques Emmaüs ;

- la vente en ligne de biens de consommation récupérés auprès de tout tiers, personnes
physiques ou morales, valorisés, rénovés et/ou créés ainsi que la fourniture de services
associés ;

- l’exploitation d’un site marchand, www.label-emmaus.co, permettant la vente desdits
objets et/ou services ;

- la mise en relation avec les structures locales Emmaüs, Label Emmaüs, ou des tiers, personnes
physiques ou morales, et le service après-vente associé aux commandes passées sur son site.

La Société pourra agir par tout moyen et participer à toute opération pouvant se rapporter à son objet
par voie de création de sociétés nouvelles, de souscriptions ou d'achat de titres ou droits sociaux, de
fusion ou toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et immobilières
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou
connexes, de nature à favoriser son développement ou son extension.

Article 5 : Siège social

Le siège social est fixé au : 74 rue Paul Vaillant Couturier, 93130 Noisy-le-Sec.

Le transfert du siège social en tout endroit du territoire français peut être décidé par le conseil de
surveillance, sous réserve de ratification par la plus prochaine assemblée générale ordinaire. Le conseil
de surveillance pourra alors modifier les statuts en conséquence.
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TITRE II
APPORT ET CAPITAL SOCIAL — VARIABILITÉ DU CAPITAL

Article 6 : Apports et capital social

6.1. Apports

Les apports sont tous de numéraire lors de la constitution.

Les parts de numéraire sont libérées, lors de la souscription et de la constitution de la Société, de la
moitié au moins de leur valeur nominale.

Lors de la constitution, le montant du capital libéré a été déposé sur un compte ouvert au nom de la
Société auprès de la banque Crédit Coopératif ainsi qu'il en est attesté par le certificat établi par le
dépositaire des fonds en date du 28 juin 2016.

Les apports initiaux sont les suivants :

Nom et adresse
des souscripteurs

Nombre
de parts

souscrites

Montant en
euros des parts

souscrites

Versements
effectués
en euros

MOUVEMENT EMMAÜS

Emmaüs France, 47 avenue de la Résistance, 93100
Montreuil

5 000 100 000 100 000

BÉNÉFICIAIRES

Emmaüs Action Ouest, 15 Rue Hélène et Victor
Basch, 56308 Pontivy

50 1 000 1 000

Emmaüs Alternatives, 22 rue des Fédérés, 93100
Montreuil

50 1 000 1 000

Emmaüs Défi, 6 rue Archereau, 75019 Paris 50 1 000 1 000
Emmaüs Liberté, 42 rue Pierre et Marie CURIE,
94200 Ivry-sur-Seine

50 1 000 1 000

Emmaüs Lyon, 8 allée Marius Berliet, 69200
Vénissieux

50 1 000 1 000

Les Ateliers du Bocage, La Boujalière, 79140 Le Pin 50 1 000 1 000
SALARIÉS

Maud Sarda, 3 rue de Nantes, 75019 Paris 5 100 100
Soumaya El Bakkali, 4 rue Carole Frédéricks, 93100
Montreuil

5 100 100

Thomas Marcotte, 164/166 rue de Paris, 93100
Montreuil

5 100 100

TOTAL 5 315 106 300 106 300
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6.2. Capital

Le capital social a été souscrit, lors de la constitution de la Société, à hauteur de cent six mille trois
cents euros (106.300 €) divisé en cinq mille trois cent quinze (5.315) parts de vingt euros (20 €) de
nominal chacune, non numérotées en raison de la variabilité du capital social.

Article 7 : Variabilité du capital

Le capital est variable.

Il peut être augmenté à tout moment, soit au moyen de souscriptions nouvelles effectuées par les
associés, soit par l'admission de nouveaux associés.

Toute souscription de parts donne lieu à la signature d'un bulletin de souscription cumulatif en deux
originaux par l'associé et est inscrite au registre prévu à cet effet.

Le capital peut diminuer à la suite de retraits, perte de la qualité d'associé, exclusions, décès et
remboursement, dans les cas prévus par la loi et les statuts ou déterminés par l'assemblée générale des
associés.

Article 8 : Capital minimum - Capital maximum

Le capital social ne pourra ni être inférieur à 18.500 euros ni être réduit, du fait de remboursements,
au-dessous du quart du capital le plus élevé atteint depuis la constitution de la Société conformément
aux dispositions de l’article 13 de la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947, telle que modifiée par
l’Ordonnance n°2000-912 du 18 septembre 2000.

En application de l’article 7 de la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 telle que modifiée par la loi
n°2014-856 du 31 juillet 2014, les sociétés à capital variable régies par les articles L. 231-1 et suivants
du Code de commerce ne sont pas tenues de fixer dans leurs statuts le montant maximal que peut
atteindre leur capital.

Article 9 : Parts sociales

9.1. Valeur nominale et souscription

La valeur des parts sociales est uniforme. Si elle vient à être portée à un chiffre supérieur à celui fixé à
l'article 6, il sera procédé au regroupement des parts déjà existantes de façon telle que tous les associés
demeurent membres de la Société.

La responsabilité de chaque associé ou détenteur de parts est limitée à la valeur des parts qu'il a
souscrites ou acquises.

Les parts sont nominatives et indivisibles. La Société ne reconnaît qu'un propriétaire pour chacune
d'elles.
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L’assemblée générale pourra décider de l'émission par la Société de parts sociales qui confèrent à leurs
détenteurs des avantages particuliers.

L’assemblée déterminera les avantages attachés à ces parts sociales, dans le respect des principes
coopératifs. Ces parts ne peuvent être souscrites que par les associés.

9.2. Transmission

Les parts ne sont transmissibles à titre gracieux ou onéreux qu'entre associés de même catégorie et
après accord du directoire.

La transmission de parts à un tiers à la Société requiert le respect de la procédure d’agrément
conformément aux dispositions de l’article 13 ci-dessous.

Aucune cession ou aucun démembrement de la propriété d’une part sociale, qu’il soit effectué à titre
gratuit ou onéreux, ne peut avoir lieu si son bénéficiaire n’est pas déjà associé dans la même catégorie.
Cette disposition a notamment pour objectif d’éviter l’appartenance d’un associé à plusieurs
catégories.

Le décès de l'associé personne physique entraîne la perte de la qualité d'associé, les parts ne sont, en
conséquence, pas transmissibles par décès. Ces parts pourront seulement être annulées conformément
aux dispositions de l’article 11 ci-dessous.

Article 10 : Nouvelles souscriptions

Le capital peut augmenter par toutes souscriptions effectuées par des personnes physiques ou morales
qui devront, obtenir, s’ils ne sont pas déjà associés, l’agrément conformément aux dispositions de
l’article 13 ci-dessous, et signer le bulletin cumulatif de souscription en deux originaux.

Article 11 : Annulation des parts

Les parts des associés retrayants, ayant perdu la qualité d'associé, exclus ou décédés sont annulées. Les
sommes qu'elles représentent sont assimilées à des créances ordinaires et remboursées dans les
conditions prévues aux articles 14 et 15.

Toutefois, aucun retrait ou annulation ne pourra être opéré s'il conduit à faire disparaître l'une des
catégories prévues par la loi et réduit le nombre total de catégories à moins de trois. Le retrait ou
l'annulation des parts serait alors conditionné par la souscription de parts par des personnes relevant de
la même catégorie.

Aucun retrait ou annulation de parts ne peut être effectué s'il a pour conséquence de faire descendre le
capital social en deçà des seuils prévus à l'article 8.
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TITRE III
ASSOCIÉS - ADMISSION – RETRAIT

Article 12 : Associés - Catégories d’associés

12.1. Conditions légales

La loi impose que figurent parmi les associés au moins deux personnes ayant respectivement avec la
Société la double qualité d’associé et de :
● salarié ; ou
● bénéficiaire à titre habituel gratuit ou onéreux des activités de la coopérative.

Elle impose également la présence d’un troisième associé qui devra, outre sa qualité d’associé,
répondre à l’une des qualités suivantes :
● être une personne physique qui participe bénévolement à l’activité de la coopérative ;
● être une collectivité publique ou son groupement ;
● être une personne physique ou morale qui contribue par tout autre moyen que ceux précités à

l'activité de la Société.

Toutefois, si parmi ces collectivités publiques associées, figurent des collectivités territoriales ou leurs
groupements, ces dernières ne peuvent pas détenir ensemble plus de 50 % du capital de la Société.

La Société répond à cette obligation légale lors de la signature des statuts. Elle mettra tout en œuvre
pour la respecter pendant l'existence de la SCIC.

Si, au cours de l’existence de la Société, l’un de ces trois types d’associés vient à disparaître, le
directoire devra convoquer l’assemblée générale extraordinaire afin de décider s’il y a lieu de
régulariser la situation ou de poursuivre l’activité sous une autre forme coopérative.

12.2. Catégories

Les associés relèvent de catégories statutairement définies au sein desquelles il peut être démontré que
les conditions légales de constitution sont remplies.

Ces catégories prévoient, le cas échéant, des conditions de candidature, d'engagement de souscription,
d'admission et de perte de qualité d'associé pouvant différer.

Ces catégories ne préfigurent pas les collèges qui peuvent être constitués sur des bases différentes. Les
catégories sont exclusives les unes des autres.

La création de nouvelles catégories, emportant création de catégories de parts, ainsi que la
modification de ces catégories, sont décidées par l'assemblée générale extraordinaire.

Cinq (5) catégories d'associés composent le capital, à savoir :
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Salariés Peuvent appartenir à cette catégorie, les personnes physiques employées par
la Société dans le cadre d'un contrat de travail.
Il est précisé que toute personne salariée de la Société qui serait admise en
tant qu’associée sera en priorité associée de la catégorie des salariés.

Groupes Vendeurs
Emmaüs
(bénéficiaires des
activités de la Société)

Peuvent appartenir à cette catégorie, les personnes morales adhérentes à
Emmaüs France, ou Emmaüs Europe ou Emmaüs International, et ayant
signé un contrat vendeur avec la Société.

Mouvement Emmaüs Peuvent appartenir à cette catégorie toutes personnes morales liées au
Mouvement Emmaüs.

Partenaires Peuvent appartenir à cette catégorie, les personnes morales externes au
mouvement Emmaüs, partenaires de la Société, dans le respect de la charte
des partenariats d’Emmaüs France.

Personnes Soutien Peuvent appartenir à cette catégorie, les personnes physiques ou morales
souhaitant s’engager bénévolement auprès de la Société ou soutenir son
action.

Un associé qui souhaiterait changer de catégorie doit adresser sa demande au directoire en indiquant
de quelle catégorie il souhaiterait relever. Le directoire est seul compétent pour décider du changement
de catégorie.

Article 13 : Conditions d’admission des associés

Peuvent être candidates de manière générale toutes les personnes physiques ou morales entrant dans
l'une des catégories définies à l'article 12.2. ci-dessus et répondant aux conditions d'admission légales
telles que rappelées à l'article 12.1.

13.1. Nombre de parts minimum à souscrire selon la catégorie d’associés

Catégorie d’associés Nombre de parts minimum à souscrire par associé
Salariés 5 parts (2 parts au minimum lors de la souscription et le

solde à la première date d’anniversaire de ladite souscription)
Groupes Vendeurs Emmaüs
(bénéficiaires des activités de la
Société)

50 parts à souscrire à la date de l’agrément

Mouvement Emmaüs 10 parts à souscrire à la date de l’agrément

Partenaires 50 parts à souscrire à la date de l’agrément

Personnes Soutien 1 part à souscrire à la date de l’agrément

13.2. Admission des salariés en tant qu’associés
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Tout contrat de travail à durée déterminée ou indéterminée liant la Société à un salarié mentionnera :

● le statut de coopérative d'intérêt collectif de la Société et l'obligation permanente de
comprendre, parmi les associés, des salariés et des bénéficiaires, à titre habituel ;

● la remise d'une copie des statuts de la Société ;

● l’obligation pour tout salarié en contrat à durée indéterminée, dès qu’il a atteint un (1) an
d’ancienneté au sein de la Société de présenter sa candidature afin de devenir associé et
souscrire un minimum de parts, fixé à l’article 13.1. ci-dessus ;

● la possibilité pour tout salarié en contrat à durée déterminée ou tout autre type de contrat, dès
qu’il a atteint six (6) mois d’ancienneté au sein de la Société, de présenter sa candidature afin de
devenir associé et souscrire un minimum de parts, fixé à l’article 13.1. ci-dessus ;

● les modalités de paiement des parts, à savoir : la libération d’au moins la moitié de la valeur des
parts souscrites, étant précisé que le paiement des parts pourra être réalisé par compensation
avec la créance de salaire du salarié à l’égard de la Société.

Il est précisé que les salariés, pour devenir associés, sont soumis à la procédure d’agrément du
directoire qui se réserve le droit d’agréer ou non ledit salarié.

Les salariés de la Société, dont le contrat de travail déroge au statut de contrat de travail à durée
déterminée ou indéterminée, pourront présenter leur candidature à compter d’un (1) an d’ancienneté.

13.3. Admission des autres associés

Toute personne, autre qu’un salarié, souhaitant devenir associé de la Société doit adresser sa
candidature au président du directoire de la Société par tout moyen écrit permettant de conserver la
preuve de l’envoi. Il doit être précisé la catégorie d’associés au sein de laquelle le candidat se présente.

Le président du directoire est tenu de présenter la candidature à la prochaine réunion du directoire dès
lors que celle-ci n’aura pas encore été convoquée.

Le candidat devra verser le montant correspondant au prix de souscription des parts, conformément à
l’article 13.1 ci-dessus, au moment du dépôt de sa candidature. Il est toutefois précisé que le candidat
peut ne libérer que la moitié de la valeur nominale des parts souscrites. Le solde sera libéré
conformément aux dispositions légales sur appel de fonds du Directoire dans un délai maximal de 5
ans à compter de l’admission de l’associé.

En cas de rejet de sa candidature par le directoire, qui n'a pas à être motivé, le candidat sera remboursé
du montant de sa souscription. Il peut renouveler sa candidature tous les ans.

13.4. Statut d’associé

Le statut d’associé prend effet à la date d’obtention de l’agrément sous réserve de la souscription et de
la libération effective des parts tel que précisé aux articles 6.1 et 13.1 ci-dessus, étant précisé que doit
être libérée la moitié au moins de la valeur nominale des parts lors de leur souscription.
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Le conjoint d'un associé personne physique n'a pas, en tant que conjoint la qualité d'associé. Les
mêmes dispositions sont applicables en cas de pacte civil de solidarité.

La qualité d’associé n’étant pas seulement liée à la détention d’une part dans le capital de la Société
mais également aux caractéristiques de celle-ci et au respect d’engagements pris au moment de la
souscription, chaque associé accepte que la Société vérifie :

● l’application par les associés de leurs engagements et de leur appartenance effective à l’une des
catégories d’associés définies à l’article 12 ci-dessus ;

● leur contribution par tous moyens à l’activité de la Société conformément aux dispositions
légales applicables aux sociétés coopératives.

Les procédures de contrôle du respect des engagements par les associés seront arrêtées et modifiées
chaque année par le directoire.

La candidature au sociétariat emporte adhésion aux statuts de la Société et le cas échéant du règlement
intérieur s’il existe.

Il est précisé que toute entité souhaitant bénéficier des services et des activités de la Société doit
obligatoirement présenter sa candidature pour être agréée en tant qu’associé de la catégorie Groupes
Vendeurs Emmaüs ou Partenaires dans un délai d’un (1) mois à compter de la signature du contrat
avec la Société.

Article 14 : Perte de la qualité d'associé - Exclusion d’un associé - Retrait

Les dispositions ci-dessus ne font pas échec à celles de l'article 8 relatives au capital minimum.

De plus, aucun retrait du statut d'associé ne peut être retenu, ni aucune autre perte de la qualité
d'associé ne peut être enregistrée ou constatée si elle a pour effet de réduire le nombre de catégories à
moins de trois ou encore d'entraîner la disparition des catégories de coopérateurs salariés ou
bénéficiaires. Si nécessaire, la prise d'effet de la perte de qualité d'associé sera reportée à la date de la
réunion du directoire agréant un nouveau candidat répondant aux conditions requises afin d'éviter une
telle disparition.

14.1. Associés salariés

a) Perte de la qualité d’associé salarié

La qualité d'associé salarié se perd dans les situations et aux dates indiquées ci-dessous :

- démission : à la date de présentation de la lettre de démission (par lettre recommandée avec
accusé de réception ou remise en main propre contre décharge) ;

- licenciement : à la date de notification du licenciement par lettre recommandée avec accusé de
réception ;

- rupture conventionnelle du contrat de travail : à la date à laquelle les parties sont convenues de
mettre fin au contrat de travail ;

- décès : au jour du décès.
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La perte de la qualité d’associé n’est pas automatique en cas d’incapacité permanente, telle que définie
par le Code de la sécurité sociale ni en cas de départ à la retraite ou en cas de licenciement pour motif
économique.

Il est toujours possible pour l’ancien salarié de changer de catégorie d’associés. Dans cette hypothèse,
le directoire statuera sur la proposition de changement de catégorie.

b) Exclusion de l’associé salarié

Constituent, sans exclusivité, des motifs justifiant l’exclusion d’un associé salarié :

● le manquement à l’un quelconque des engagements qu’il aura souscrit envers la Société ou qui
aura causé un préjudice quelconque à la Société ;

● le non-respect des statuts de la Société et/ou du règlement intérieur s’il existe.

Il est précisé, en tant que de besoin, que l’exclusion de l’associé, s’il est salarié, ne lui fait pas perdre le
bénéfice de son contrat de travail. La rupture du contrat de travail est sans lien avec une procédure
d’exclusion qui pourrait être intentée contre l’associé salarié.

c) Procédure d’exclusion de l’associé salarié

L’exclusion d’un associé salarié peut être prononcée par l’assemblée générale extraordinaire après
avoir dûment entendu ledit associé. L’associé doit avoir été convoqué à cette assemblée générale
extraordinaire par le directoire avec un délai de préavis de trois (3) semaines au moins.

L’absence de l’associé lors de l’assemblée générale extraordinaire est sans effet sur les délibérations.

L’assemblée générale extraordinaire apprécie librement l’existence du préjudice ou du manquement.
La décision de l’assemblée générale est notifiée par le directoire à l’associé concerné par tous moyens
écrits dans un délai de quinze (15) jours à compter de l’assemblée. A défaut l’associé n’est pas
considéré comme étant exclu.

L’exclusion prend effet au jour de la notification de la décision de l’assemblée générale extraordinaire.

Tout associé frappé d’une mesure d’exclusion a la possibilité de faire appel à la plus proche assemblée
générale ordinaire suivant la notification de l’exclusion.

14.2. Autres catégories d’associés

a) Perte de la qualité d’associé

La perte de qualité d’associé intervient dès que l’associé cesse de remplir l’une des conditions requises
à l’article 13.

Il est toujours possible de changer de catégorie d’associés. Dans cette hypothèse, le directoire statuera
sur la proposition de changement de catégorie.
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b) Exclusion de l’associé

Constituent, sans exclusivité, des motifs justifiant l’exclusion d’un associé :

● décès de la personne physique : au jour du décès ;

● décision de redressement / liquidation judiciaire de la personne morale : au jour de la
notification de la décision.

c) Procédure d’exclusion

L’exclusion d’un associé peut être prononcée par l’assemblée générale extraordinaire après avoir
dûment entendu ledit associé. L’associé doit avoir été convoqué à cette assemblée générale
extraordinaire par le directoire avec un délai de préavis de trois (3) semaines au moins.

L’absence de l’associé lors de l’assemblée générale extraordinaire est sans effet sur les délibérations.

L’assemblée générale extraordinaire apprécie librement l’existence du préjudice ou du manquement.
La décision de l’assemblée générale est notifiée par le directoire à l’associé concerné par tous moyens
écrits dans un délai de quinze (15) jours à compter de l’assemblée. A défaut l’associé n’est pas
considéré comme étant exclu.

L’exclusion prend effet au jour de la notification de la décision de l’assemblée générale extraordinaire.

Tout associé frappé d’une mesure d’exclusion a la possibilité de faire appel à la plus proche assemblée
générale ordinaire suivant la notification de l’exclusion.

14.3 Retrait de l’associé

Tout associé, à l’exception de l’associé salarié, peut se retirer totalement ou partiellement de la Société
en adressant six (6) mois à l’avance une demande par tout moyen écrit permettant de conserver la
preuve de l’envoi au président du directoire de la Société.

Aucun retrait ne pourra toutefois entraîner une réduction du capital en dessous des minima fixés à
l’article 8 ci-dessus.

Si le retrait est partiel, celui-ci ne sera possible que si l’associé retrayant respecte à tout moment
l’obligation de détenir un nombre de parts minimum tel que précisé à l’article 13.1 ci-dessus.

Article 15 : Remboursement des parts des anciens associés

Le remboursement des parts ne peut avoir pour effet de réduire le capital à un montant inférieur aux
minima fixés à l’article 8. Dans cette hypothèse, l’annulation et le remboursement des parts ne sont
effectués qu’à concurrence de souscriptions nouvelles permettant de maintenir le capital au moins à ce
minimum.
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15.1. Montant des sommes à rembourser

Le montant du capital à rembourser aux associés dans les cas prévus à l’article 14 ci-dessus, est arrêté
à la date de clôture de l’exercice au cours duquel la perte de la qualité d’associé est devenue définitive.

Les associés n’ont droit qu’au remboursement du montant nominal de leurs parts, sous déduction des
pertes éventuelles apparaissant à la clôture de l’exercice.

Pour le calcul de la valeur de remboursement de la part, les pertes s’imputent dans des proportions
égales sur les réserves statutaires et sur le capital.

15.2. Pertes survenant dans le délai d’un an

S’il survenait dans un délai d’une année suivant la perte de la qualité d’associé, des pertes se
rapportant aux exercices durant lesquels l’intéressé était associé de la Société, la valeur du capital à
rembourser serait diminuée proportionnellement à ces pertes. Au cas où tout ou partie des parts de
l’ancien associé auraient déjà été remboursées, la Société serait en droit d’exiger le reversement du
trop-perçu.

15.3. Ordre chronologique des remboursements et suspension des remboursements

Les remboursements ont lieu dans l’ordre chronologique où ont été enregistrées les pertes de la qualité
d’associé.

15.4. Délai de remboursement

Les anciens associés et leurs ayants droit ne peuvent exiger, avant un délai de cinq (5) ans, le
règlement des sommes leur restant dues sur le remboursement de leurs parts.

Le directoire peut décider des remboursements anticipés.

Le montant dû aux anciens associés ne porte pas intérêt.

TITRE IV
COLLÈGES DE VOTE

Article 16 : Définition et modifications des collèges de vote

L’article 19 octies de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 permet la constitution de trois collèges
de vote au moins et de dix au plus, aucun collège ne pouvant détenir moins de 10 % des droits de
votes, ni plus de 50 %.

Les collèges ne sont pas des instances titulaires de droits particuliers ou conférant des droits
particuliers à leurs membres. Ils permettent de pondérer le principe un associé égal une voix en
fonction de l’effectif ou de l’engagement des associés afin d’assurer un équilibre entre les groupes
d’associés et une gestion démocratique au sein de la Société.

Les membres des collèges peuvent se réunir aussi souvent qu’ils le souhaitent pour discuter sur des
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questions propres à leur collège. Toutefois, aucune décision opposable à la Société ne peut être prise
par les collèges qui ne peuvent ainsi engager ni la Société ni ses mandataires sociaux, ni les associés.

Les frais de réunion ne sont pas pris en charge par la Société.

16.1. Définition et composition

Il est défini cinq (5) collèges au sein de la Société :

Collèges de vote Pondération
des votes

Salariés 26%

Groupes Vendeurs Emmaüs 26%

Mouvement Emmaüs 28%

Partenaires 10%

Personnes Soutien 10%

Lors des assemblées générales des associés, pour déterminer si la résolution est adoptée par
l’assemblée, les résultats des délibérations sont totalisés par collèges de vote auxquels sont appliqués
les coefficients ci-dessus avec la règle de la majorité simple.

Il suffit d’un seul membre pour donner naissance, de plein droit, à l’un des collèges de vote mentionné
ci-dessus.

Chaque associé relève d’un seul collège de vote.

En cas d’affectation possible à plusieurs collèges, c’est le directoire qui décide de l’affectation de
l’associé.

Un associé qui cesse de relever d’un collège de vote mais remplit les conditions d’appartenance à un
autre peut demander son transfert par tout moyen écrit au directoire. Dans ce cas, le transfert est
effectif à la date de la confirmation par le directoire que les conditions sont réunies.

16.2 Défaut d’un ou plusieurs collèges de vote

Lors de la constitution de la Société, si un ou deux des collèges cités ci-dessus n’ont pu être constitués,
ou si au cours de l’existence de la Société des collèges venaient à disparaître sans que leur nombre ne
puisse descendre en dessous de trois, les droits de vote correspondants seront répartis de façon
égalitaire entre les autres collèges restants, sans pouvoir porter le nombre de voix d’un collège à plus
de 50 %.

Il suffit d’un seul membre pour donner ou redonner naissance, de plein droit, à l’un des collèges
mentionnés ci-dessus.
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16.3 Modification des collèges de vote

La modification de la composition des collèges de vote, de leur nombre, ou de la répartition des droits
de vote, peut être proposée par le directoire à l’assemblée générale extraordinaire.

Une demande de modification peut également être émise par au moins 35 % du total des associés. Elle
doit être adressée par tout moyen écrit au président du directoire qui doit alors convoquer l’assemblée
générale extraordinaire afin de statuer sur la modification proposée.

La proposition du directoire ou la demande par au moins 35% des associés doit être motivée et
comporter un ou des projet(s) de modification.

Le président du directoire doit adresser une convocation à l’assemblée générale extraordinaire au plus
tard quarante-cinq (45) jours après réception de la ou des proposition(s) des associés représentant 35%
du total des associés.

TITRE V
DIRECTOIRE ET CONSEIL DE SURVEILLANCE

Article 17 : Directoire

17.1 Composition

La Société est dirigée par un directoire composé d’au moins deux (2) membres et d’au maximum cinq
(5) membres, associés ou non, personnes physiques désignés par le conseil de surveillance.

Les membres du directoire sont nommés pour une durée de mandat de trois (3) ans renouvelable sans
limitation.

Leurs fonctions prennent fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire ayant statué sur les comptes de
l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire leurs mandats.

En cas de vacance, le conseil de surveillance doit pourvoir au remplacement dans un délai de deux
mois, pour le temps qui reste à courir jusqu’au renouvellement du directoire.

Le conseil de surveillance confère la qualité de président à l’un des membres du directoire.

Tout associé salarié peut être nommé en qualité de membre du directoire sans perdre le bénéfice de son
contrat de travail.

La démission, le non-renouvellement ou la révocation des fonctions de membre du directoire ne
porteront pas atteinte au contrat de travail éventuellement conclu par l’intéressé avec la Société, qu’il
ait été suspendu ou qu’il se soit poursuivi parallèlement à l’exercice du mandat.

Les membres du directoire sont révocables à tout moment par le conseil de surveillance.

17.2 Fonctionnement
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a) Président

Le conseil de surveillance désigne un président du directoire qui assure la représentation de la Société.
Le conseil de surveillance est également compétent pour retirer cette qualité à un membre du directoire
et désigner un autre président.

b) Réunions

Le directoire se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur la convocation du président
faite par tout moyen, même verbalement, au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la
convocation.

Chacun des membres du directoire peut, en indiquant l’ordre du jour de la séance, convoquer le
directoire si celui-ci ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois.

Pour la validité des délibérations, la présence effective de la moitié au moins des membres est
nécessaire. Sous cette réserve, un membre du directoire peut se faire représenter par un autre membre
muni d’un pouvoir spécial écrit. Aucun membre du directoire ne peut détenir plus d’un pouvoir.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, chaque membre
disposant d’une voix. En cas de partage des voix :

- si le directoire compte deux membres, la voix du président n’est pas prépondérante,
- si le directoire compte plus de deux membres, la voix du président est prépondérante.

Il est tenu un registre de présence qui est signé par les membres participant à la séance du directoire.

Les délibérations du directoire sont constatées par des procès-verbaux portés dans un registre spécial
coté et paraphé.

Les délibérations prises par le directoire obligent l’ensemble des membres y compris les absents,
incapables ou dissidents.

17.3 Pouvoirs

Le directoire est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance dans l’intérêt de
la Société, dans la limite de l’objet social et sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi
et les présents statuts au conseil de surveillance et à l’assemblée générale.

Le directoire a notamment les pouvoirs suivants :

- il arrête les états de situation, les inventaires, le bilan et les comptes qui doivent être soumis à
l’assemblée générale ordinaire ;

- il convoque et fixe l’ordre du jour de l’assemblée générale ;
- il décide la répartition des excédents qui sera soumise à ratification de l’assemblée générale ;
- il décide des émissions de titres participatifs sur autorisation préalable du conseil de

surveillance.
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Sont nécessairement soumis à l’autorisation du conseil de surveillance :

- l’octroi de cautions, avals et garanties,
- la conclusion d’une convention entre un membre du directoire ou du conseil de surveillance et

la Société.

Le directoire présente au conseil de surveillance un rapport trimestriel qui retrace les principaux actes
ou faits intervenus dans la gestion de la Société.

Après clôture de chaque exercice et dans le délai de trois mois, le directoire présente au conseil de
surveillance, aux fins de vérification et de contrôle, les comptes annuels ainsi que son rapport destiné à
l’assemblée générale des associés.

Le conseil de surveillance présente à l’assemblée générale ses observations sur le rapport du directoire
ainsi que les comptes de l’exercice.

Article 18 : Conseil de surveillance

Le conseil de surveillance assure le contrôle de la gestion de la Société assurée par le directoire.

18.1 Mode de nomination

Le conseil de surveillance est composé de trois (3) à seize (16) membres élus à la majorité simple par
l’assemblée générale ordinaire pour une durée de trois (3) ans, expirant à l’issue de l’assemblée
générale ordinaire annuelle appelée à statuer, dans l’année de la fin du mandat, sur les comptes sociaux
du dernier exercice clos.

Les membres du conseil de surveillance sont rééligibles pour un maximum de trois mandats
consécutifs.

Lorsqu’il se présente pour la première fois, le candidat au conseil de surveillance doit déposer sa
candidature au siège de la Société, par tout moyen écrit permettant de conserver la preuve de l’envoi,
au plus tard le jour de l’envoi de la convocation des associés appelés à statuer sur le mandat des
membres du conseil de surveillance.

Les membres du conseil de surveillance peuvent être des personnes physiques ou morales. Il est
toutefois précisé que le conseil de surveillance ne peut être composé de plusieurs membres d’une
même famille, ni d’un conjoint du président du directoire ou d’un autre membre du directoire.

Lorsqu'une personne morale est nommée, elle exerce ses fonctions par l'entremise de son représentant
légal ou d'un représentant permanent qu'elle désigne à cet effet et qu’elle peut remplacer à tout
moment.

Le nombre des membres du conseil de surveillance ayant dépassé l’âge de 70 ans ne peut être
supérieur au tiers du nombre total des membres en fonction. Les représentants permanents des
personnes morales sont pris en compte. Si cette limite est dépassée, le membre le plus âgé sera réputé
démissionnaire d’office.
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Il est interdit aux membres du directoire ainsi qu’aux commissaires aux comptes anciens ou actuels et
à leurs parents ou alliés dans les conditions fixées par la loi d’être désignés membres conseil de
surveillance.

La nomination en qualité de membre du conseil de surveillance ne fait pas perdre le bénéfice du
contrat de travail conclu, le cas échéant, entre la Société et l’intéressé. La démission, le
non-renouvellement ou la révocation des fonctions de membre du conseil de surveillance ne portent
pas atteinte au contrat de travail conclu par l'intéressé avec la Société.

Lorsqu’un membre du conseil de surveillance vient à démissionner ou à décéder, dès lors que le
nombre des membres du conseil restant en exercice est égal ou supérieur au minimum statutaire, il
peut être remplacé par cooptation.

Lorsqu’un membre du conseil de surveillance vient à démissionner ou à décéder, dès lors que le
nombre des membres du conseil restant en exercice est inférieur au minimum statutaire, il doit être
remplacé par cooptation.

Les nominations effectuées par le conseil de surveillance, en vertu de ces dispositions, sont soumises à
la ratification de la prochaine assemblée générale.

Lorsque le nombre de membres du conseil de surveillance est devenu inférieur à trois, le directoire
doit convoquer immédiatement l’assemblée générale en vue de compléter l’effectif du conseil de
surveillance.

Les membres du conseil de surveillance sont révocables à tout moment par l’assemblée générale même
si cette question n’a pas été inscrite à l’ordre du jour.

18.2 Composition

Les membres du conseil de surveillance sont élus, par l’assemblée générale ordinaire, comme suit :

- 2 à 3 membres maximum parmi les salariés, dès lors que cette catégorie regroupe au moins 6
associés, dans le cas contraire, 1 seul membre sera élu au conseil ;

- 5 membres maximum parmi les Groupes Vendeurs Emmaüs, dès lors que cette catégorie
regroupe au moins 15 associés, dans le cas contraire, 3 membres maximum seront élus au
conseil ;

- 2 membres maximum du Mouvement Emmaüs. Emmaüs France en tant que personne morale,
pourra être représentée par son Président, un Vice-Président, ou n’importe quel administrateur
d'Emmaüs France en tant que personne physique ;

- 3 membres maximum parmi les Partenaires dès lors que cette catégorie regroupe au moins 9
associés, dans le cas contraire, 2 membres maximum seront élus au conseil ;

- 3 membres maximum parmi les Personnes Soutien dès lors que cette catégorie existe et
regroupe au moins 6 associés, dans le cas contraire, 2 membres maximum seront élus au
conseil.

18.3 Fonctionnement
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a) Président et vice-président

Le conseil de surveillance élit un président, personne physique, choisi parmi ses membres et dont la
durée du mandat est alignée sur celle de son mandat de membre du conseil de surveillance.

Le président est chargé de convoquer le conseil de surveillance et d’en diriger les débats.

Le conseil de surveillance peut élire dans les mêmes conditions un vice-président pour la même durée
et qui remplit les mêmes fonctions que le président et jouit des mêmes prérogatives en cas
d’empêchement du président ou lorsque celui-ci lui délègue temporairement ses pouvoirs.

b) Réunions

Le président réunit le conseil de surveillance aussi souvent qu’il est nécessaire et au moins une fois
chaque trimestre dans les quinze jours qui suivent la remise du rapport périodique du directoire.

La séance est présidée par le président du conseil de surveillance. En cas d’empêchement, elle est
présidée par le vice-président ou par le membre le plus âgé.

L’utilisation des moyens de télétransmission, y compris par audioconférence et visioconférence, est
possible à condition que le conseil de surveillance adopte un règlement intérieur définissant les
modalités de recours à ces moyens.

Le président doit réunir le conseil de surveillance si un membre du directoire ou au moins un tiers des
membres du conseil de surveillance lui en fait la demande. S’il ne satisfait pas à cette demande dans
un délai de 15 jours, les auteurs de la demande peuvent procéder à la convocation en indiquant l’ordre
du jour.

La convocation des membres du conseil de surveillance se fait par tout moyen.

Pour la validité des délibérations, la présence effective de la moitié au moins des membres est
nécessaire. Sous cette réserve, un membre du conseil de surveillance peut se faire représenter par un
autre membre muni d’un pouvoir spécial écrit. Aucun membre du conseil de surveillance ne peut
détenir plus d’un pouvoir.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, chaque membre
disposant d’une voix. En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante.

Les délibérations prises par le conseil de surveillance obligent l’ensemble des membres y compris les
absents, incapables ou dissidents.

Il est tenu un registre de présence qui est signé par les membres participant à la séance du conseil de
surveillance.

Les délibérations du conseil de surveillance sont constatées par des procès-verbaux portés dans un
registre spécial coté et paraphé.

18.4 Pouvoirs
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a) Pouvoirs généraux édictés par les dispositions légales

Le conseil de surveillance nomme les membres du directoire et le président du directoire.

Le conseil de surveillance assure en permanence et par tous les moyens appropriés le contrôle de la
gestion effectuée par le directoire.

En aucun cas, cette surveillance ne peut donner lieu à l’accomplissement d’acte de gestion directement
ou indirectement effectuées par le conseil de surveillance ou ses membres, ni être effectuée dans des
conditions qui rendent impossible la gestion par les membres du directoire.

Le président du conseil de surveillance peut à tout moment prendre connaissance et copie des
documents comptables et le président du directoire est tenu de donner les ordres nécessaires à
l’exercice de ces prérogatives.

En outre, le conseil de surveillance donne son autorisation préalable aux obligations qui le requièrent
en vertu d’une disposition légale ou statutaire.

Le conseil de surveillance peut décider la création en son sein de commissions dont il fixe la
composition et les attributions et qui exercent leur activité sous sa responsabilité, sans que lesdites
attributions puissent avoir pour objet de déléguer les pouvoirs qui sont attribués au conseil de
surveillance lui-même par la loi ou les statuts ni pour effet de réduire ou de limiter les pouvoirs du
directoire.

Le conseil de surveillance peut conférer à un ou plusieurs de ses membres tous mandats spéciaux pour
un ou plusieurs objets déterminés.

Le conseil de surveillance peut convoquer l’assemblée générale.

b) Autorisations préalables

Outre les dispositions légales, le conseil de surveillance doit être consulté par le directoire
préalablement à sa prise de décision sur les questions suivantes :

● toute modification statutaire,
● l’émission de titres participatifs,
● l’admission des nouveaux associés,
● tout investissement supérieur à 50.000 euros,
● toute levée de fonds supérieur 50.000 euros,
● tout emprunt supérieur à 20.000 euros,
● tout dépassement de budget de plus de 10% du budget annuel présenté à l’assemblée générale

ordinaire,
● tout partenariat mis en place entre la Société et un tiers et faisant l’objet d’une communication

sur le site internet de la Société et/ou d’un communiqué de presse dans les médias,
● la dissolution de la Société.
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TITRE VI
ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Article 19 : Nature des assemblées générales

Les assemblées générales sont : ordinaire annuelle, ordinaire (réunie extraordinairement) ou
extraordinaire.

Article 20 : Dispositions communes

20.1. Composition

Les assemblées générales se composent de tous les associés, quel que soit le nombre de leurs parts,
pourvu qu'elles aient été libérées des versements exigibles.

L'assemblée générale ordinaire Annuelle est réunie dans le courant du semestre qui suit la clôture de
chaque exercice.

La liste des associés est arrêtée par le directoire le 16ème jour qui précède la réunion de l'assemblée
générale.

20.2. Convocation

La première convocation de toute assemblée générale est faite par lettre simple quinze (15) jours au
moins à l'avance ou par avis publié dans le département du siège social dans le même délai. La
convocation peut également être électronique mais elle est alors subordonnée à l’accord préalable des
associés et à la communication de leur adresse électronique.

Sur deuxième convocation, le délai est d'au moins dix (10) jours.

Les délais ne tiennent pas compte du jour de l'envoi de la convocation ou de la publication de l'avis.

Les associés sont convoqués par le directoire. A défaut, l’assemblée peut être convoquée par :

- le conseil de surveillance,
- le commissaire aux comptes,
- un mandataire de justice désigné par le Tribunal de commerce statuant en référé,
- un administrateur provisoire,
- le liquidateur.

La convocation mentionne expressément les conditions dans lesquelles les associés peuvent voter à
distance, le lieu et l’heure de la réunion.

L’assemblée peut se tenir au siège social ou tout autre lieu désigné dans la convocation.

20.3. Ordre du jour

L'ordre du jour est arrêté par l’auteur de la convocation.
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Toutefois, un ou plusieurs associés ont la faculté de requérir dans les conditions déterminées par les
dispositions législatives et réglementaires en vigueur, l’inscription à l’ordre du jour de projets de
résolutions ne concernant pas la présentation de candidats au conseil de surveillance.

L'assemblée générale ne peut pas délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l’ordre du jour.
Cependant, elle peut en toutes circonstances révoquer un ou plusieurs membres du conseil de
surveillance et procéder à leur remplacement.

L'ordre du jour d'une assemblée générale ne peut être modifié sur deuxième convocation.

20.4. Bureau de l’assemblée

L'assemblée est présidée par le président du conseil de surveillance, à défaut par un autre membre du
conseil de surveillance spécialement désigné à cet effet.

Le bureau est composé du président du conseil de surveillance et d’un ou deux scrutateurs acceptants,
associés de la Société. Le bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi en dehors des associés.

En cas de convocation par un commissaire aux comptes, par un mandataire de justice ou par les
liquidateurs, l'assemblée est présidée par celui ou par l'un de ceux qui l'ont convoquée.

20.5. Feuille de présence à l’assemblée

Il est tenu une feuille de présence comportant, par collège, les noms, prénoms et adresses des associés.

Elle est signée par tous les associés présents, tant pour eux-mêmes que pour ceux qu'ils peuvent
représenter. Elle est certifiée par le bureau de l'assemblée, déposée au siège social et communiquée à
tout requérant.

20.6. Quorum et majorité

L'assemblée générale délibère valablement, dans les conditions de quorum et de majorité prévues
selon la nature des assemblées :

● à l'article 21.1. pour l'assemblée générale ordinaire, et
● à l'article 22.1 pour l'assemblée générale extraordinaire.

Le résultat des délibérations est d'abord totalisé par collège puis sont affectés des coefficients prévus à
l'article 16.1 avec la règle de la proportionnelle, pour déterminer si la résolution est adoptée par
l'assemblée.

20.7. Délibérations de l’assemblée

Il ne peut être mis en délibération que les questions portées à l'ordre du jour, mais l'assemblée peut, à
tout moment, voter sur la révocation d'un membre du conseil de surveillance même si la question n'est
pas inscrite à l'ordre du jour.

20.8. Modalités de votes
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Il est procédé à des votes à mains levées, sauf si au moins 20% des associés sollicitent un vote à
bulletin secret.

20.9. Droit de vote et vote par correspondance

Tout associé a le droit de participer aux assemblées générales et d'y voter, personnellement ou par
mandataire, ou à distance, par correspondance, dans les conditions prévues par les dispositions des
présents statuts et les dispositions légales, quel que soit le nombre de parts qu'il possède, sur
justification de son identité et de l'inscription en compte de ses parts.

Tout associé a le droit de voter par correspondance sur demande expresse de sa part, dans les
conditions suivantes : à compter de la convocation de l'assemblée, un formulaire de vote par
correspondance et ses annexes sont remis ou adressés, aux frais de la Société, à tout associé qui en fait
la demande par tous moyens écrits.

La Société doit faire droit à toute demande déposée ou reçue au siège social au plus tard six (6) jours
avant la date de réunion.

Le formulaire doit informer l'associé de façon apparente que toute abstention exprimée dans le
formulaire ou résultant de l'absence d'indication de vote sera assimilée à un vote contre l'adoption de la
résolution.

Le formulaire de vote par correspondance adressé pour une assemblée vaut pour toutes les assemblées
successives convoquées avec le même ordre du jour.

Les formulaires de vote par correspondance doivent être reçus par la Société trois (3) jours au moins
avant la réunion.

Chaque associé a droit de vote dans toutes les assemblées avec une voix.

Les votes blancs et les bulletins nuls sont considérés comme un vote contre la résolution proposée.

20.10. Procès-verbaux

Les délibérations des assemblées générales sont constatées par des procès-verbaux établis par les
membres du bureau et signés par eux.

Ils sont portés sur un registre spécial tenu au siège social dans les conditions réglementaires.

Si, à défaut du quorum requis, une assemblée ne peut délibérer régulièrement, il en est dressé
procès-verbal par le bureau de ladite assemblée.

20.11. Pouvoirs

Les pouvoirs adressés à la Société sans désignation d'un mandataire sont comptés comme exprimant
un vote favorable à l'adoption des seules résolutions présentées ou soutenues par le directoire, et
défavorable à l'adoption des autres projets de résolutions.

Un associé empêché de participer personnellement à l'assemblée générale ne peut se faire représenter
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que par un autre associé du même collège. L'époux ou l'épouse non associé personnellement ne peut
représenter son conjoint à l'assemblée, s'il n'est pas déjà associé et s'il ne relève pas du même collège
en raison du caractère intuitu personae du sociétariat.

Article 21 : Assemblée générale ordinaire

L’assemblée générale ordinaire se réunit pour toutes les décisions qui ne modifient pas les statuts de la
Société et qui ne portent pas sur la dissolution de la Société.

21.1. Quorum et majorité

Le quorum requis pour la tenue d'une assemblée générale ordinaire est le suivant :

● sur première convocation : un cinquième des associés ayant le droit de vote. Les associés ayant
voté à distance ou donné pouvoir sont considérés comme présents.

● si ce quorum n'est pas atteint, une deuxième assemblée est convoquée. Elle doit se tenir au plus
tôt dix (10) jours après l'envoi de la convocation. Elle délibère valablement quel que soit le
nombre d'associés présents ou représentés, mais seulement sur le même ordre du jour.

Les délibérations sont prises à la majorité simple des droits de vote après délibération des associés
présents ou représentés selon les modalités précisées à l'article 20.

21.2. Compétence

L'assemblée générale ordinaire exerce les pouvoirs conférés par la loi et notamment :

● approbation des comptes annuels,
● ratification de l’affectation des excédents ou des pertes telle que proposé par le directoire

conformément aux statuts,
● élection et révocation des membres du conseil de surveillance,
● approbation des conventions passées entre la Société et un ou plusieurs membres du conseil de

surveillance ou du directoire,
● nomination du commissaire aux comptes titulaire et, le cas échéant, du commissaire aux

comptes suppléant,
● nomination du réviseur titulaire et du réviseur suppléant,
● ratification ou rejet des cooptations de membres du conseil de surveillance faites à titre

provisoire,
● autorisation de l'acquisition d'un bien appartenant à un associé. Si cette acquisition a lieu dans

les deux ans suivant l'immatriculation et si ce bien a une valeur égale à au moins 1/10ème du
capital social, le directoire demande au tribunal la désignation d'un commissaire chargé
d'apprécier, sous sa responsabilité, la valeur de ce bien. Le rapport du commissaire est mis à la
disposition des associés. L'assemblée statue sur l'évaluation du bien à peine de nullité de
l'acquisition. Le vendeur n'a pas de voix délibérative, ni pour lui, ni comme mandataire,

● toute autre décision qui n’est pas de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.
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Article 22 : Assemblée générale extraordinaire

22.1. Quorum et majorité

Le quorum requis pour la tenue d'une assemblée générale extraordinaire est le suivant :

● sur première convocation : un quart des associés ayant le droit de vote. Les associés ayant voté à
distance ou donné pouvoir sont considérés comme présents.

● si ce quorum n'est pas atteint, une deuxième assemblée est convoquée. Elle doit se tenir au plus
tôt dix (10) jours après l'envoi de la convocation. Elle délibère valablement si un cinquième des
associés ayant le droit de vote est présent.

Les délibérations sont prises à la majorité des deux tiers des droits de vote après délibération des
associés présents ou représentés selon les modalités précisées à l'article 20.

Il est précisé que pour la décision relative à la dissolution anticipée de la Société la majorité requise est
fixée à 75% des associés votants.

22.2. Compétence

L'assemblée générale extraordinaire exerce les pouvoirs conférés par la loi et notamment :

● exclusion d’un associé,
● modification des statuts de la Société,
● augmentation des engagements statutaires des associés,
● transformation de la Société en une autre société coopérative ou fusion avec une autre société

coopérative,
● création de nouvelles catégories d'associés,
● modification des droits de vote de chaque collège, ainsi que la composition et le nombre des

collèges.

Article 23 : Règlement intérieur

Le conseil de surveillance peut adopter un règlement intérieur destiné à préciser les modalités de
fonctionnement de la Société et les bonnes pratiques de collaboration des associés entre eux dans le
cadre de l'exercice de leur activité commune au sein de la Société.

Les dispositions du règlement intérieur ne peuvent pas déroger aux dispositions statutaires ni
augmenter les engagements des associés.

TITRE VII
RÉVISION COOPÉRATIVE - COMPTES SOCIAUX - EXCÉDENTS DE

GESTION

29



Article 24 : Commissaires aux comptes

L'assemblée générale ordinaire désigne un commissaire aux comptes titulaire et, le cas échéant, un
commissaire aux comptes suppléant.

La durée des fonctions des commissaires est de six exercices. Elle est renouvelable.

Les commissaires aux comptes doivent être convoqués à toute assemblée générale et à toute réunion
d’un autre organe délibérant sur les comptes de la Société.

Article 25 : Révision coopérative

La Société fera procéder tous les cinq (5) ans à la révision coopérative prévue dans les conditions
fixées aux articles 25-1 et suivants de la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la
coopération et du décret n°2015-706 du 22 juin 2015.

La procédure de révision coopérative a pour objet l'examen critique et analytique de la situation et du
fonctionnement de la Société au vu des comptes annuels de celle-ci, compte tenu des caractéristiques
propres des coopératives.

La révision coopérative doit permettre :

● de vérifier le respect des principes coopératifs et spécialement d'apprécier la participation des
associés aux opérations et à la gestion de la Société ;

● de porter une appréciation critique sur la gestion en dégageant les éléments significatifs de
l'activité économique et de la situation technique, administrative, financière et sociale de la
Société par comparaison notamment avec d'autres entreprises analogues appartenant ou non au
secteur coopératif.

Elle suggère les actions susceptibles d'améliorer le fonctionnement et la situation de la Société.

En outre, la révision coopérative devra intervenir sans délai si :
- trois exercices consécutifs font apparaître des pertes comptables,
- les pertes d'un exercice s'élèvent à la moitié au moins du montant le plus élevé atteint par le

capital,
- elle est demandée par le dixième des associés,
- elle est demandée par un tiers des membres du conseil de surveillance,
- elle est demandée par le ministre chargé de l’économie sociale et solidaire ou tout ministre

compétent à l’égard de la coopérative en question.

Le rapport de révision est mis à la disposition des associés quinze (15) jours avant la date de
l'assemblée générale ordinaire annuelle. En outre, ce rapport fait l'objet d'une communication à
l'assemblée générale ordinaire annuelle.

Dans le cas où la révision coopérative est faite à l'initiative d'une partie des associés, le rapport est mis
sans délai à la disposition de l'ensemble des associés au siège social.
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Article 26 : Exercice social

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. Par exception, le premier
exercice commencera le jour de l’immatriculation de la Société au Registre du commerce et des
sociétés et se terminera le 31 décembre 2017.

Article 27 : Documents sociaux

L'inventaire, le bilan et le compte de résultats de la Société sont présentés à l'assemblée en même
temps que les rapports du directoire, du conseil de surveillance et du commissaire aux comptes.

A compter de la convocation de l'assemblée générale ordinaire annuelle et au moins pendant le délai
de quinze (15) jours qui précède la date de réunion, tout associé a le droit de prendre au siège social ou
au lieu de la direction administrative, connaissance des documents suivants :
- le bilan,
- le compte de résultat et l'annexe,
- les documents annexés le cas échéant à ces comptes,
- un tableau d'affectation de résultat.

Ces documents sont mis à la disposition des commissaires aux comptes un mois au moins avant la date
de convocation de l'assemblée générale ordinaire annuelle. Ils sont présentés à cette assemblée en
même temps que les rapports du directoire, du conseil de surveillance et du commissaire aux comptes.

Article 28 : Excédents

Les excédents sont constitués par les produits de l'exercice majorés des produits exceptionnels et sur
exercices antérieurs et diminués des frais, charges, amortissements, provisions et impôts afférents au
même exercice, ainsi que des pertes exceptionnelles ou sur exercices antérieurs et des reports
déficitaires antérieurs.

La décision d'affectation et de répartition est proposée par le directoire et approuvée par l’assemblée
générale ordinaire annuelle des associés.

L’assemblée délibère chaque année sur le sort des excédents de l’exercice écoulé, étant précisé que le
directoire et l'assemblée sont tenus de respecter la règle suivante :

● 15 % des excédents sont affectés à la réserve légale, qui reçoit cette dotation jusqu'à ce qu’elle
soit égale au montant le plus élevé atteint par le capital,

● L’intégralité du solde des excédents restants après dotation à la réserve légale est affectée à une
réserve statutaire impartageable.

La Société ne distribue aucun excédent aux associés, par conséquent ceux-ci ne perçoivent aucun
dividende de la Société.

Article 29 : Impartageabilité des réserves

Quelle que soit leur origine ou leur dénomination, les réserves ne peuvent jamais être utilisées pour
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libérer les parts souscrites, ni être distribuées, directement ou indirectement pendant le cours ou au
terme de la Société, aux associés ou travailleurs de celle-ci ou à leurs héritiers et ayants droit.

Les dispositions de l'article 15, des 3ème et 4ème alinéas de l'article 16 et l'alinéa 2 de l'article 18 de la loi
47-1775 du 10 septembre 1947 ne sont pas applicables à la SCIC

TITRE VIII
DISSOLUTION - LIQUIDATION - CONTESTATION

Article 30 : Perte de la moitié du capital social

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, l'actif net devient inférieur à la moitié
du capital social, le directoire doit convoquer l'assemblée générale extraordinaire de la Société à l'effet
de décider s'il y a lieu de prononcer la dissolution de la Société ou d'en poursuivre l'activité. La
résolution de l'assemblée est rendue publique.

Article 31 : Expiration de la Société - Dissolution - Liquidation

A l'expiration de la coopérative, si la prorogation n'est pas décidée, et en cas de dissolution anticipée,
l'assemblée générale règle la liquidation conformément à la loi et nomme un ou plusieurs liquidateurs
investis des pouvoirs les plus étendus.

La dissolution de la Société peut être décidée à tout moment par la collectivité des associés dans les
conditions de l’assemblée générale extraordinaire conformément à l’article 22.1 ci-dessus.

Après l'extinction du passif et paiement des frais de liquidation, les associés n'ont droit qu'au
remboursement de la valeur nominale de leurs parts, sous déduction, le cas échéant, de la partie non
libérée de celles-ci.

Le boni de liquidation sera attribué par décision de l'assemblée générale soit à Emmaüs France, à
d'autres coopératives ou unions de coopératives, soit à une autre entreprise de l'économie sociale et
solidaire au sens de l'article 1er de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et
solidaire.

Article 32 : Contestations

Toutes les contestations qui peuvent s’élever pendant le cours de la vie de la Société ou de sa
liquidation, soit entre les associés et la Société, soit entre les associés eux-mêmes, concernant
l’interprétation ou l’exécution des présents statuts ou généralement la conduite de l’activité de la
Société, sont soumises aux Tribunaux compétents.
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